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Pour compenser les activités locales organisées par le Comité 

d’Entreprise (sortie d’une journée ou baptême sportif),  auxquelles 

vous ne pouvez pas participer, les salariés inscrits à l’effectif de 

Villepinte, (CDD ,CDI, Contrat Alternant) et inscrits au CE, 

bénéficieront d’une subvention annuelle d’un montant maximum 

de150 € par salarié sur l’achat d’une (ou plusieurs) « smart box » 

ou coffret équivalent. 

 

 

 

Le CE règle la subvention 1 fois par an au salarié  

par chèque bancaire 

et sur présentation d’une facture acquittée  

à adresser au CE, avant le 30 novembre 2017 

la facture doit être au nom du salarié, et datée de l’année en cours 

par exemple ….  en achetant 1 coffret « émotion forte » à115 €, et  

« séjour pittoresque » à 69.90 €, il ne vous en coûtera que 34.90 €  

après remboursement du CE. 

 

N’hésitez pas à poser vos questions ….. 

 ce.fr@mandieselturbo.com / 02.40.90.67.07 
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